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LE TARIF DABOMNEMENTS 

( rmusmis.. 

1» «s»»» 0»«rt—t» et rttiis§se ntsurl —*•*. 

ion de l'assassin Liabeuf : Violentes manifestations 
Cinquième Tirage de la Loterie d e s Loteries 

Le Problème 
Alsacien Lorrain 

M. 4e 8C)KMI> dément mmbmmimu d'Al-
* Parte où il lmaa !•»• te princ* 

», qui te l**tir* •***• D * u f ****"• d * 
t , auprès de notre gouvernement. 

Catte s»i»ina*ion «rt, semble-t-il. «Mes 
sis^êfta, »i ri Nul n ' i p i M «a Allant**-»» le 
t4te 3e médiateur et de conciliateur que 
M. de Bchoen a plusieurs lois tenu à 1 egerd 
d* U France. De notnbwux journaux aile 
raOTtdi ne manquent pat en ce moment de 
te rai reprocher, d'autre», au contraire, l'en 
tÊMmi; atri doute que, a i l vient en 
T*i—ss I 'III poor le «Joë.*i~»~>er. 

L'Altemacn*. S»» craint l'A^l*»ten-», 
ea satet depuis quelque tempe a 

_ r te rigid»* de eea rapporte avec 
pays, à ce point qu'on a p» votr den» 

d»*»r* un élément important de la 
pacifique de l'incident de Ctatv-

l U k en France, on aocueiVle trte dWer-
M - M - . te> avance* de l'Allemagne. M. le 
•énateor d'EatourneUee de OonaUnt a bien 
txwansé d'aller faire, à Berlin, une confe-
i t - a m É i i i r corfhate; par contre, on a vu 
lee i l II Y1' * • n twt tUi i de France reruaer 
une invitation de l'Unrreraité al lemande^ 

{••a* «me. peur le P i t a f t t ne *naa* pa» 
niu l'oubli du paaaé. San» dont., ^ ^ 
ana déià M aont écoulée depui» que laperte 
J- - f -_ j jn l i de rBat . (ait à te France 
une l J â i - a - i q u i a p n n e à a» cioatateer, 
maia ai eite n'en parte pae beaucoup, elle y 
irmr-i du asasa* toujours. 
*Coounent donc aller de bon cœur entou
rer d * S r d - et de sympathie un vainqueur 
qwi, la? non plu», n'oublie pa», qui con.trmt 
e u » ceaae de nouveaux fort» pour protéger 
aa conquête, e t dont le turbulent Kaf*er se 
parmat trop souvent de burlesques mais 
-*—» «JLUaw fantaisie» oratoire» * 

| K » » « n . T U l i r i l T N T " - ne sentait 

P ai teurdetna-rt te botte de la Prusse, 
comme elle le réclame, on lui donnait au 

, ion autonomie, alors peut-être, ta-
no» frère» plu» à l'aise et à denu-

pcwrione-nous envisager moin» 
nt l'hypotheee d un rapproche-

Mai» te problème alsacien-lorrain n'est 
pan encore «eiutionné. E t l'Empire a peine 
l e w o r d e r - ce» province» te droit d être 
un Esni . D chicane awec elles et n e cesse 
de tes triuattir. 

L'abbé Wetterié, le leader alsacien de 
l'eatoaoaoie, le constate encore dans une 
ratant* kntai-i"- qn'u est bon de connaî
tre m La» dénonciateur» patente» du pan

ne découvrent partout des retour» 
Lrreamm du pâmé, ils voient dan» les reven 
dication» poKtique» et économique» les 
moine çontaatable», l'expression d'un es
prit antinaùenal. Il» ergotent, coupent un 
j ^ s j * «m quatre ou découvrent de grands 
eoeanlota. Oo*rf«*t***rs tortionnaires, ils eam-
Utttstit etmatarnanent no» consciences; ils 
noaa •arntH de» question» indiscrète», cher
chant l'intention condamnable là où le» 
ItJtB ntatériel» ne leur donnent aucune prise 

l'homme qui n'admira pat let horreurs 
nue )e> architecte» allemands ont élevées à 
cet* de» merveilles de» artiste» des siècles 
peatea, te femme qui achète ses toilettes à 
Parte, sont des protestataire» ! — A tout 
«rix , Ut entendent noua suspecter pour être 
Mttaateé» à employer te foroe qui est leur 

<0TJl* m* s lin» d'imposer l'amour. 
• Pourtant, continue-t-il, nous ne récla

mons qu* « d'occuper dans l'Allemagne, 
pays rnif--""* une place égale à celle des 
feuts qui forment te Confédération. — On 
aom 0§x0 ea ce moment de faire de nous le» 
inaéerdomse du domaine dont nou» voulons 
drnau te» poste»»rurt incontesté» et incon
trôlé*. Cal* a* «aurait suffire. U n simple 
_ U I I i t r i r ' dan» 1* carrière de» larbins ne 
(•H pat l'affaire d'un peuple qui a donné 

•ave* et qui se gouvernerait beaucoup 
; «a'i l n'a été jusqu'ici gouverné. — 

! l'*atooocnie de nos province» 

tue te M h a T i t i i «te FtOepretw. à'oncties : 
l'ordre du jour pur «t simfts. 

Mgr grenier, «*«»«• d* lavai, p m r a i m 
par VAmieaU et* i«-r»t«f»*iT« **« la May-»**-, 
a été •tqmUi far le tribunal d» Xovol. 

O s M n i i t t l «*cor» ti Liabeuf ter* exi-
esté. 

Jeudi a est lieu le etefuièsM tira,* de la 
lotene dee loteries. Le miUiem a M gagné par 
U numéro U.932 dt la Urie Ift. 

« F O R M A T I O N -
La a»failli du Mares 

Paris, M Juin. — Le ministère de la Ouerre a 
cotnro-iM* l'envol aux dlTen corps d'armée des 
naerlallln commémoraures de 1'expéd.Hloa du Ma
roc qui seront distribuées aux titulaires le U 
jutuet. 

M«rt du atelre W l m 
Pari», 30 juin. — M- Albert Catoir», conseil

ler geoérsl «t maire progressiste d Aaueus, est 
mort suiourd'hui. jeudi, à Paria, après une ion 
(rue et douloureuse maladie, à l'âge de 64 ans. 

U. CaUnre était entré à la mairie, en 1908,. 
avec 27 libéraux et progressiste», battant la liste 
radicale de M. Fiquet. 

Il était depuis longtemps chef dn parti pro
gressiste da.is la Somme, et avait été plusieurs 
fois candidats à la députatien et au Sénat. Sa 
«axe administration municipale avait accru sa 
popularité. 

Une reuaien «*«»«*—• * Parti 
parts. » loin. — Les «veques protecteurs de 

l'Institut catholique se sont réunis ce matin ponr 
«xaastacr taestauu questions se rapportant à cet 
établissement. Cette réunion a été surrte d'un dé
jeuner à l'aretaeTècn*. sous la présidence de Mer 
ABMtte. T assistaient : le cardinal Lucon. arene-
Téque de Reims- NN SS. Turlnai. évéqne de Nan
cy : fïourand. éréque de Vannes : Péchenard. éré-
que de solssons: Mer Baudrillart. recteur: Mer 
Toucnet. éréque d'Orléans, s'éult fait excuser. 

M. Jean Dueuy a aora.au» 
Bordeaux »0 luln — M. Jean Dupuy, ministre 

du Oommerc*. a rtslté l'Ecol* supérieure et l'Ecole 
pratique de commerce. Il a Insisté sur la nécwtté 
pour les élèves d'apprendre les langues étrangères 
et do déveloriptr leurs connaissances techniques. 

Le président do la Chambre de commerce a r£ 
clamé la stabilité douanière et Tlrement critique 
Ki protectionnisme. 

La tniMlen etteaaaiM « Marseille 
Marseille. * Juin. — La mission ottomane «M-. 

«rrlTée ce auUa veaaeri -*a-^« misa»» C«t apr*»-
mldl. Ole te rendra à Arles 

Mert d'u» ténéral 
Lyon. 30 luln. — Le rénéral de division du cadre 

de "réserve Lucien Trône, est décède hier, «ré de 
Ti ans. 

Le eearte Tent.i malade 
Saint-Pétersbosrr, 30 Juin. — Selon un télé

gramme privé, k. comte Tolstoï serait sérieusement 
malade. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

M. BRIAND DEPOSE TROIS PROJETS DE LOI 
La Réforme électorale 

Le* Statut des Fonctionnaire» ~ Le Régime dea Mines 

La Catastrophe du " Pluviôse " 
Mm tmtmm m ML aTWwijl - Mftmut m l'amiral Baaé mt Laaayrirê 

la umtllaa aat tiamatarmam am iamraallatiaa qai tara 
" *•*- mJéafmiamaaa-aaammmt 

WlSCmlmm m9*Wr§wmrMam\mm% 

C h o s e s e t A u t r e s 
— M. Berteasx est beaucoup moin» anticlé

rical qu'il ne le dit. 
— Vous croyex! 
— riens cela, eet-ce qu'il aurait accepté d être 

député de Saiut-Oermain ! 

bleus Au régiment. L'arrivée des 
— Que faisiez-voua daiLS 1 
— J'étais lampiste, mon capitaiir 
— C'est bien 

reurs. 

vous? 

voua mettra dans les éclai-

L'inUrft «o«s donne un compagnon, 
chant nous doime un e*n-

le pen-

pas é té réglée radicatement, te ques-
y i lasnt T -——:~ continuera à sub-

- et à arotjater l'Euraps. Mai» noua fi 
p h»** par sortir vainqueurs, ear te bon 

droit M da notre côté, car également notre 
—*, auront raison 

on te voit, est encore loin 
l à Mmar* 

» » taxa l a i i n , à te séance de la 
« Patenll l i d 'Atot^I^rra io* », te gon-

- saitate Ht* un* motion par la-
i le droit de m refusait à te Délégation 

f a t t a s » ' , 
tasV* a* miaiiaii— d'exigence da sentiment 
• M n a a s a t e «rai venleat an moins wvoir, 
atem «aa» tetm fcèrat séparés, M. d* Senoaa 

- è Parte tonte l'activité di-
il est oaaaate, il lui tara 
I» •ssMate «ro'on en attend. 

Conseil des Ministres 
Paris, 30 juin. — Les ministres et sous-

secréiaires d'Etat se sont réunis ce matin, à 
l'Elvsée, sous la présidence de M. Falhères. 
Voici le texte du compte-rendu officieux de 
la délibération : 

PROJETS GOUVERNEMENTAUX 
t e Président du Conseil a annoncé qu'il 

déposerait aujourd'hui, sur le bureau de la 
Chambre, le projet de statut des fonctionnai
res et le projet de réforme électorale. 

POUR LES INONDES 
En raison des nouvelles inondations et des 

tempêtes de Rrèle qui ont sévi dans diverses 
régions, le président du Conseil demandera 
à être autorisé, par un projet de loi, à effec
tuer à des secours immédiats, jusqu'à concur
rence de 1.500.000 francs, les fonds votas à la 
suite des inondations du mois de février. 

DANS LA CNAOUIA 
Le Conseil a pris connaissance des télé-

grammes par lesquels le général Moinier rend 
compte des opérations militaires provoquées 
peu la présence de Ma-el-Aînin. au Sud de la 
Chaouia. 11 a approuvé les instructions téK-
graphiques adressées au général et lui pres
crivant de ramener ses troupes dans les posi
tions habituelles qu'elles occupent à l'inté-
neut de la Chaouia. 

M. FALLICREt A OLERMON.T 
Le Président de la République, qui se rend 

dimanche prochain k Clermont-r errand, sera 
arxornpagné des ministres de la Guerre et du 
Commerce. 

A LA MÉMOIRE D I FLOQUKT 
Le Ministre de la Justice et le sous-secré

taire d'Etat aux Finances, se rendront, le 
10 juillet, à l'inauguration du monument 
élevé k te mémoire de Floquet, à Salnt-Jean-
Pied-de-Porc. 

La France an M 

30 juin. 
•Uaset «sa protêt a» 

« été teétrptflt, M» Sénmé. 

Paris, 20 juin. 
La séance est ouverte à 3 heures, sous la 

présidence de M. Berteaux, vice-président. 
Il n'y & guère qu'une centaine de députés 

en séance. Let tribunes par contre sont assez 
garnjes. MM. Briand, Barthou et l'amiral 
Boue-de Lapeyrèxe sont au banc du gouver
nement. 

Divers projets de résolution relatifs a , d e s 
modifications du règlement sont renvoyés à 
la commission du règlement qui vient d'être 
nommée dans les bureaux. 

M. Briul .repue treis projets de loi 
LA RÉFORME ELECTORALE 

LE STATUT DES FONCTIONNAIRES 
LE REOIME DES MINES 

M. Briand, président du Conseil, monte à 
la tribune et dépose trois projets de loi rela
tifs à la réforme électorale, au statut et au 
droit d'association des fonctionnaires, au ré
gime général des mines. Ces projets sont 
renvoyés aux commissions compétentes. 

La Catastroph. I l " PUmô.e " 
Uat qaastioa aa M. MHIavaya / 

M. Millevoye a la parole pour poser une 
question au ministère de la Marine, sur les 
mesures que le Gouvernement compte pren
dre pour assurer la protection et le sauve
tage des sous-marins. 

M. Millevoye. — Il faut que le sous-rnari» 
reste 'malgré la catastrophe du « Pluviôse » 
l'arme essentielle de notre défense nationale. 
U faut seulement s'appliquer à atténuer les 
risques. 

L'expérience récente a montré la faillite 
de nos moyens de sauvetage. Des heures, des 
jours ont été perdus. Calais a assisté à la 
catastrophe sans avoir pu venir en aide aux 
victimes. Comment, M. le ministre de la Ma-
ritir *spère-t-il remédier à cette situation 
dans l'avenir? Il ne suffit pas que la Ma
rine cherche elle-même une solution. Il faut 
que les inventeurs étrangers à l'administra
tion soient bien accueillis par elle et encou
ragés à poursuivre leurs études (Très bien! 
Très bien à droite et au centre). 

L'amiral Boue de Lapeyrère, ministre de 
la Marine répond à M. Millevoye. 

Réaaasa éa Miaistra êa la Mariât 
L'amiral Boue de Lapeyrère. — La pert* 

d'un sous-marin n'est irréparable que lors
qu'une brèche s'est produite dans la coque ; 
mais si celte brèche est à la partie supérieu
re le sous-marin pourrait être sauvé, malheu
reusement ce n'était pas le cas du t Plu
viôse ». Il y avait à Calais, Ces moyens suffi
sants pour ramener le sous-marin dans 
lavant-port, s'il n'avait pas été blessé a 
mort. Les inventions soumises à la Marine 
sont examinées par elle, avec le plus grand 
soin et elle accepte de grand cœur tout ce 
qui lui paraît utile à la défense nationale 
(Très bien! Très bien!) Dès mon entrée au 
Ministère, je me suis occupé de la question 
des boucles de sauvetage, c'est grâce à ces 
boucles que l'on a pu relever le « Pluviôse ». 
J'ai approuvé les plans d'un dock de rele
vage. S'il n'est pas encore prêt, c'est que le 
tonnage des sous-marins a augmenté. J'ai 
aussi passé un marché avec une autre com
pagnie, pour faire un ponton releveur, qui 
sera fait plus rapidement (Très bien ! Très 
bien!) 

En fait de moyens de sauvetage, il n'existe 
que les casques qui ont été achetés il y a 
6 mois et qui sont en expérience dans le port 
de Cherbourg. 

M. Millevoye. — Il paraît qu'a l'étranger, 
ces casques ont donné un résultat satisfai
sant. 

Le ministre de la Marine. — Il serait im
prudent de se leurrer d'illusions, les câbles 
de rclevage possible deviendront de plus en 
pins rares avec l'augmentation des tonnages. 
Mais il y a eu 30.000 plongées depuis 1000, 
et heureusement le* nombre des accidents a 
été extrêmement rare. Les risques de mer 
subsistent, mais tous les marins les accep
tent. Nos marins sont toujours remplis de 
courage pour répondre à la confiance du pay» 
(Vifs applaudissements). 

M. Millevoye. — Je me déclare satisfait d* 

LE PROCUREUR DE MOHTâRGIS 
L» prêteur et l«» lettrat anonyaaas 

Montargi», HO juin. — On se souvient qu'un 
propriétaire de l'arrondissement avait perdu. 
un procès en divorce à la suite de lettres ano-
nvme» adreeaéea à aa femme. Il crut que l'au-

U 
LE TEXTE OU PR8JET DE LOI 

DÉPOSÉ PAR M. BRUNO 

U. L'AMIRAL BOVÊ DE LAPETRtBE 
ministre de te Marhu 

cet explications et je me félicite de les avoir 
provoquées. L'incident est clos. 

La aaattiaa traasformaa aa iataraallatiaa 
Le Président. — J'ai reçu de M. Roblin, 

une demande de transformation de la ques
tion en interpellation. ' 

Le ministre de la Marine. — Je suis à la 
disposition de la Chambre (Mouvements). 

M. Roblin. — Je me réserve de présenter 
mes observations, plus tard, au moment du 
budget. 

Le Président. — J'ai reçu de M. Deloluze, 
une demande tendant à transformer la ques
tion en interpellation. » 

M. Deloluie. — J'ai également des obser
vations à présenter et je me joins à M. Ro
blin (Très bien! Très bien!) 

La date de l'interpellation sera fixée ulté
rieurement. 

LE CANTON ( D E MAUBEUCE 
Là Chambre adopte**^ projet de loi ten

dant à diviser en deux cantons le canton de 
Maubeuge. 

L A VERIFICATION DES POUVOIRS 
La Chambre valide ensuite sans débat les 

élections de MM. De Moustier, élu à Baume-
les-Dames, Maxime Legendre, élu à Pont-
Audemer et Andrieu, élu à Forcalquier. 

La séance est alors suspendue. H est 
4 heures 1/2. 

D A M LA CHAOUIA 
MMl Alain en fut»» 

Londres, 30 juin. — On asture qu'après le 
combat du 13 juin. Mael Ainin s'est enfui rert 
le Sud renonçant a son voyage k F-et. 
A LA FRONTItRE ALQtRO-MAROCAINE 

Paris 30 juia. — D'après un* note offi
cieuse, ' on ne prépare actuellement aucune 
opération militaire, mais on vent simplement 
assurer d'une manière efficace te protection 
• s autre frontière îusou'a la Mouloula. 

nymes adreesée» à aa femme. 11 crut que 
teur des dénonciations était le procureur de la 
République qu'il avait autrefois obligé, et 
porta plainte contre lui. Une expertise en 
écritures ayant été ordonnée, l'affaire resta 
en suspens. Elle est revenue aujourd'hui de
vant le tribunal. „ . „ . . . „ 

A l'onvsrtur* d* l'audience, M. Botvi* dé-
clars s nouveau qu'il s prêté au procureur d* 
la République, M. Durand, plusieurs milliers 
de frsncs, que eelui-ci ne lui a pas rendus. 
Il dit que l'auteur des lettre» anonymes est, 
selon lui, le procureur, en raison de te rss-
ssmbteaes des ssrtturss. 

Les expert» en écriture», après avoir dé
posé leur rapport, déclarent avoir asqui» 1s 
conviction qaa les lettre» anonymes sont bien 
d» M. Durand. 

REPRISE 0E LA SÉARCE 
LES CREDITS SUPPLEMENTAIRES 
A la reprise à s heures 25, M. Élotz, rap

porteur, présente au nom de la commission 
des crédits, le rapport sur le projet de loi, 
portant ouverture et annulation de crédits 
SUT les exercices IOOQ et igio. Adopté avec 
modification par le Sénat. 

A l'unanimité de 424 votants, le projet de 
loi est adopté. 

LE REGLEMENT DE LA CHAMBRE 
Le Président. — J'ai reçu de M. Maunoury, 

un rapport sur les divers projets de, réso
lution tendant à la modification du/règle
ment. La Chambre fixe à vendredi!; la dis
cussion du rapport. 

LA COMMISSION SUPERIEURE DU 
TRAVAIL 

La Chambre procède au scrutin, pour te 
nomination de deux membres de la commis
sion supérieure du travail. MM. Sibille et 
Dron sont élus par 326 et 284 voix. Ven
dredi séance à 3 heures. \ 

La séance est levée à 6 heures moins le 
quart. 

LA MORT DU DUC D'ALENÇON 

L* roi da* Btlgts à Londres 
Bruxelles, 30 juin. — Le roi est parti pour 

Londres ce matin, accompagné du général 
Jungbluth, pour aller présenter ses condo»-
léances au duc de Vendôme, son beau-frère, 
qui vient d'être frappé cruellement par la mort 
de son père, le duc d'Alençon. 

Instituteurs contre Évêques 
Acquittement de Mgr Crslllsr.éranu» «M Laval 

Laval. 30 juin. — Le tribunal de Laval a 
rendu son jugement dans le procè» des Ami
cales des Instituteurs contre Mgr Grellier. 

Mgr Grellier est acquitté ; les amicales sont 
condamnées aux dépens. 

D'après leurs statuts, celles-ci ne sont pat 
autorisée» à ester en justice. 

Voira le texte du projet de loi sur la réforme 
électorale déposé sur le bureau de la Cham
bre des députés par M. Briand : 

ABTICU ayant» — Les membre» de la Cham
bre des députés sont élus au scrutin de liite avec 
représentation proportionnelle des minorités. 

ART. 2. — La Chambre dea députée est élue 
pour six ans et renouvelable par tiers tout les 
deux ana. £n vue de ce renouvellement partiel, 
les départements et groupes de département» aont 
réparus en trois séries, conformément aux indica
tions du tableau ci-annexé: 

Au début de la première session de la Chambre 
qui sera élue en axécution de la présente loi, il 
sera procédé, par voie de tirtge au sort, en séance 
publique, à la détermination de l'ordre de renou
vellement des séries. 

vAtitre/transitoire ,lea membres compris dans la 
première' et la deuxième séries ne resteront res-
ppcUvement eu fonction que pendant deux e t 
quatre ans. 

ABT. 3. — Chaque circonscription élit un dé
puté par 70.000 habitant* et par fraction supplé
mentaire à 00.OOO habitants. 

Amr. 4. — Chaque département forme une cir
conscription électorale; cependant, selon que le 
nombre uss députés qu'il doit élire d'après les dis
positions de l'article 6 est supérieur a quinze ou 
inférieur à quatre, un département peut être divisé 
en plusieurs circonscriptions ou, au contraire, 
réuni à d'autres départements limitrophes. 

En conséquence, les circonscriptions électorales 
sont constituée» conformément aux indications du 
tableau ci-annexé. 

ART. S. — L'article P» de la loLdu 17 juillet 
1889 est modifié comme suit: c Nul ne peut être 
candidat dans plus de trois circonscriptions. 

» L'article 463 du code pénal est applicable 
aux infractions prévues par la loi du 17 juillet 
1689, qui demeure en vigueur pour le surplus. » 

A»T. 6. —Les listes sont constituées dans cha
que circonscription par ies groupements de can
didats qui. ayant fait la déclaration de candida
ture «cripée par l'article 2 de la loi du 17 iuillet 
1889, se présentant conjointement aux suiirages 
des électeurs. 

Une liste ne peut comprendre un nombre de can
didate supérieur à celui des députés à élire dans 
la circonscription. Toute candidature isolée est 
considérée comme formant une lista * elle seule. 

ART. 7. — Toute liste doit être déposée, à la 
préfecture, à partir de l'ouverture de la période 
électorale, et au plus tard cinq jours tranc» avant 
celui du scrutin. 

Dans les ciroonscriptions formées d'un groupe 
de département. le dépôt a lieu a la prélecture 
désignée dans le tableau annexé à la présents 
loi. 

La prélecture enregistre la liste, la numérote et 
en délivre récépissé à chacun des candidats qui 1a 
composent. 

Ne peuvent être enregistrés que les noms des 
candidats dont la signature a été apposée sur la 
liste., L'enregistrement est refusé s toute lkte 

Syrtaht plus de noms qu'il y a de députés à 
ire. 
Aucun des candidate déjà inscrits sur une -liste 

ne peut, dans la mêm« circonscription, être ins
crit sur une autre liste, à moins d'avoir notifié, 
à la préfecture, par exploit d'huissier, sa volonté 
de se retirer de la première, d'où son nom est 
"aussitôt rayé. 

Vingt-quatre 'hgures avant l'ouverture du scru
tin, les listes enregistrées doivent être affichées 
avec leur numéro à la porte des bureaux de vote 
par les soins de l'administration préfectorale. 

ART. 8. — Chaque électeur dispose d'autant 
de suif rages qu'il y a de députés s, élire dans la 
circonscription. U ne peut attribuer plus d'un 
suffrage par bulletin à chaque candidat. 

Aar. 9. — La commission de recensement gé
néral des votes constate le nombre total des élec 
teurs inscrits et détermine, en divisant ce nom
bre par celui des députés à élire dans la circons
cription, le quotient électoral. 

La commission additionne les suffrages obte
nus par les candidats de chaque liste et divise 
ce total par le nombre de sièges à pourvoir, à 
l'effet de fixer la moyenne de la liste. 

La commission attribue à chaque liste dont la 
moyenne atteint le quotient électoral, autant de 
sièges que cette moyenne contient de fois le quo
tient. 

La commission proclame élus, jusqu à concur
rence des sièges ainsi attribués, les candidats les 
plus favorisés de chaque liste. 

r>i, après lesdites attributions il reste encore 
des sièges à pourvoir elle proclame, en outre, 
élus, les autres candidats ayant obtenu le plus 
grand nombre de suffrages, quelle que soit la liste 
sur laquelle ils figurent. En cas d égalité de suf
frages, l'élection est acquise au candidat le plus 
âgé. 

ART. 10. — Lorsque aucune liste n'a atteint le 
quoticVt électoral, la commission de recense
ment ne proclame élu aucun candidat. Les pro
cès-verbaux sont transmis à la Chambre des ce-
putes qui constate la nullité des opérations élec 
torales. Dans le délai d'un mois il est procédé à 
de nouvelles élections-

ART. 11. — Les candidats, venant sur chaque 
liste après ceux qui auront été proclamés élus, 
seront appelés dans l'ordre des suffrages par eux 
obtenus, à remplacer les députés de cette liste, 
dont les sièges deviendront vacants par suiU de 
décès de d'omission ou pour toute autre cause. 

ART. 12. — Si après appel fait aux suppléants, 
Va représentation d'une circonscription est ré
duite de la moitié, il est procédé, dans le délai de 
trois mois, à des élections complémentaires, a 
moins que la dernière vacance ne se produise 
dans les-six mois qui précèdent le renouvellestent 
des députés de la circonscription. 

ART. 13. — Les dispositions de l'article 2 d» 
ia présente loi sont applicables à l'Algérie et 
«ux colonies, qui, pour le surplus, restent on-
mises à la législation électorale actuellement en 
vigueur. Il demeure attribue six députés i l'Algé
rie et dit aux colorie?, conformément aux indi
cations du tableau ci-annexç. 

Aar. 14. — Sont abrogées toutes dispositions 
contraires à celles de la présente loi. 

Tableau des circonscriptions 
Voici le tableau det circonscriptions : 

PRIMItSI ItRII 
\- circonscription: Ain. 34&85S habit., 7 députés. 

— %• Aisne. 634.4» h.. S d. — 3' Ailler. 417.Stl h.. 
« d. — 4' Alpes-MarlUnies, 934.007 h.. 5 u. — S' 
Basses-Alpes. ÎU.IW h. S d. ; Hautes-Alpes, 107.4» 
h « d • total, SM.SU h, * d. — 6* Ardécne. M7.140 
a!' 6 d. — 7* Ardennes. 317.S06 h.. i t - C Aube. 
943 «T0 h.. 3 d. : Haute-Marne, «1.714 h , 8 a. : total, 
46» 3S4 h « d. — f Aude. SOt.trr h.. 4 U. ; Pyrénées-
Orientales. «13.171 h.. 3 â. : total. 5*1 48» D... 7 d — 
10* Avevron. 177.»»» n>, 6 d. — W Bouctoes-du-
Rhon». 78».*lt h.. U d. - 18- Calvados. m « t h . 
» d — w* cantal, nt.eto h., s a. -, Loxère, «t.m« h.. 
t d • total, SSS.70» h-, & d. — l f Charente. 354 733 
h s'd. i- iv enareue» isJértesre. 4M.7SS h. e a. — 
!«• Cs»r..ï**.*»4 h.. 5 <J. - 1T Oorréa». urtss tu. 
» d - !»• Corse, tStlS» h.. 4 a. - tr Cote-d'or, 
K7«s» n. 5 1 - ^ i r Cstss-Ss-Mord. flilSO» a.. » d. 
_ î r Creuse. m.OM a>, t s , - » Dordesfl»*, 
447 os» b... « d. - 38- Douhs.ttt.438 h.. 4 d - »4-
Drame, t**-*» h. 4 u. : vaucius». stt.m h.. 3 a.: 
i S u s Â » h-, 7 a - »• Kore. asoito h, s «. -
se- Kurnsv-Loir. rrasB L. » 4. - t r t-lUttse*. 

795.103 h., il d. - «• Gard. 441.10» h., 
W •Haute-Garonne, ètaos» h . « d. 
h.. 8 d. • total. «47.140 h., » d. — 
8SB.W5 h., u d. — ai* Alasr. s dsp. 
S dép. — 33* Constantlne, 9 dsp. — 
1 dsp. — Total. 19» dépotés. 

ocuxitMt s ta i t 
85* circonscription : Hérault. 489177» habitants, 

7 députés. — 30* Ille-et-vilaine, t i ina h. » d. -
.37* Indre, wo.*i« h., 4 d. — w Imliattisln 
337:916 h, 5 d. — -3S- Isère, 502 31& »_. t 4. — 40" 
Jura. 837795 h., 4 d. — 41- Landes. SSJ.3S7 L U 
— 48* Lolr-et-Cner. 276 018 b., 4 d. — 4t* Loire. 
643.948 h., » d. — 44*-rJ*aute-Ijolre, Slirr-é h,. 4 d. — 
45' Loire-Inférieure, «86.748 h-, 10 d. — *t* Loiret. 
364.999 b.. » d — 47* Lot-et-Garonne. 974-M* tu 
4 d. : Gers. 231.088 h . S d. ; total. 506.68*.b.. 7 d. '— 
48' Maine-et-Loire. 513:490 h.. 7 d. — «t* Msnrsé. 
1S7.443 b., 7 d — 50* Maine, 484.157 h., 6 d. — 
51' Mayenne, 305.457 b, 4 d. — sa* Meunne-et-
Moselle, 517.508 h , 7 d. — 57 Bseuse. «st.st» b... 4 d. 
— 54' Morbihan. 573.152 h., t d. — 
MS 979 h.. 4 d. — 56* Nord 1" (air. d'. 
bral Douai. Valenclennes). 1067.956 b-. 15 d. — 
ar Nord (t* (arr. de Dunkenrue. Hassbstksak. LOIS). 
• 13 dép. — 58* Oise. 410049 b. 6,d. — t f orne, 
315.993 b.. 5 d. — 60* Pas-de-Calais. l.utt.èMjh 14 d. 
— 61' Puy-de-Dôme, 535.419 h.. &.d. — OT Marti
nique. 9 dép. — 63* auadeioupe. -î'dép — «4' Séné
gal, 1 dép. — Total. 193 dépotés. 

TROISIÈME SfRII 
65' circonscription': Pyrénées-Basses. 495.8*7 ha

bitants. 6 députés- Pyrénées-Hautes. 909.8B7 habit., 
a dep. ; total, 033X14 naDii . » œpot*. — w cu>an*. 
858 907 h.. 19 d. — 67* Haut*-S*6ne. 263.890 h., « i ; 
Belfort. 95.421 h., t d. : total, 559.311 h . S d. — 
«8* saone-et-Loire. 613.377 h.. 9 d. — et* Sarthe, 
49l.ii70 h.. » d. — 70* Savoie. 253.297 b.. H . -
71* Haute-Savoie. 280617 h., t d. 

Seine : 72" Paris. 1". 2\ 8*. T. \T arr.. Mtt.tSS h-, 
S d. : 73* Paris. 8*. 4'. 5', 6', 13" arr.. 584-39* b., » d. -
74' Paris, r. 14*. 15V lff «nr.. 559.171 h-, 8 d. -
75' Parts. 10". 18*. 19* arr.. 56996*1'h.. 8 d. : 7«* Parla, 
11*. 12-. 20* arr.. 545.615 h.. 8 d. : 77* AIT. «le Sais*. 
Denis. 645.134 h.. » d. • 78" Arr. de Sceaux. 440.081 h., 
S d. : total. 3R4S.618 habitants, 55 députés. 

Ti' Seine-Inférieure. 263.87» h., 12 d. — 8rr Seine. 
et-Marne. 361.939 b.. 5 d. — «T Seine-et-Olse, 7<9 75" 
h . 11 d. — R2" Peux Sèvres. 3S9.466 h., 5 d — t» 
Somme. 532.567 h., s d. — 84' Tarn, 330.533 h . e> tf. 
— 85' Tarn-et-Garotine. 188.553 h., 3 d. : Lot. ïi6.«u 
h., 3 d. : total. 405.lfi h., 6 d. — as* Var. 394.638 h.. 
5 d. — 8T Vendée. 442T77 h.. 8 d. — 88" Vienne. 
333.691 h.. 5 d. — S9- Haute-Vienne 385.73» h. 6 d. 
— 90* Vo-gïs. 429.812 h.. 6 d. — 91* Tonne. 315.i»s h.. 
5 d. — 02* Cochinchlne. 1 dép. — «T Inde Française, 
1 dép. — 94' Réunion. 2 dép. — Total. 193 rtéiuté». 

X.-B. — Le chef-lieu des circonscription* 
formées de deux départements est celui dn 
département le premier désigné. 

LA QUESTION SCOLAIRE 

Contr» le» droits de» père» os ttsaéjls 
Paris, 3a juin. — Aujourd'hui a été distr* 

buée-aux députés la proposition de<loi sVe "M.. 
Ferdinand Buisson relative à l'application de 
la loi sur l'obligation de l'enseignement pri-
msire. Dans l'exposé des motifs M. Buisson 
diîclare nettement que sa proposition est diri
gée' contre la surveillance de- l'école publique 
par les Associations de pères de famille ; il 
fait prévoir à brève échéance, un remaniement 
de la législation et en attendant, il propose, 
une loi introduisant dans la loi du 28 mars 
1882, les dispositions additionnelles suivante»! 

L'empêchement apporté à la participation 
régulière des élèves de l'école publique an* 
exercices obligatoires de l'école est assimilé 
aux autres infractions partielles à la présente 
loi et donne lieu, s'il est imputable aux pa
rents ou personnes responsables, à l'applica
tion des sanctions prévues par la présente 
loi ; s'il est imputable aux ministres des Cul
tes, à l'application de l'article 35 de la kyi da 
g décembre 1005, sur la Séparation des Eglise* 
et de l'Etat. 

i 

S É N A T 
Séance du 30 juin 1910 

La Catastrophe di Vïlipnui 
Interpellation dt M. Caudin a* VMMtaa, 

Répons* d* M. Millsrand. — V*U aa 
l'ordr* du tour pur et «ttnpU 

La séance est ouverte à deux heures 90, 
sous la présidence de M. Dubost. 

L'interpellation de M. Gaudin de V'illaine, 
sur la catastrophé! de Villepreux a i tnié de 
nombreux sénateurs. 

M. Beaugey, directeur de l'Ouest, ê tient 
dans un des couloirs d'accès de l'hémicycte 
et parait peu rassuré sur l'issue d'un débat 
qui aurait pu être évité, sans l'incurie et l'ia-
capacité dont ses bureaux ont fait preuve, 
dan» la réorganisation du nouveau réseau, 
théâtre de la catastrophe. 

LA CATASTROPHE DE VILLEPKItX 
M. Gaudin de V'illaine a U parole pour *»éVe-

lopper son interpellation sur la catastrophe 
de Villepreux. 

L'orateur signale que sur l'Oaest-Etat. les 
accidents succèdent aux accidents, et que c* 
sont les pouvoirs publics qui ea «ont respon
sables. 

En ce qui concerne la catastrophe de Ville
preux, l'accident n'est pas dû k une négli
gence du mécanicien Leduc ; il n'a pas été. 
prouvé que le disque indicateur avait été ter
me, et il n'a pas été fait davantage usage da» 
pétards dont le bruit aurait prévenu le méca
nicien. Sa machine était par ailleurs en raatt-
vais état. 

A Versaillet on a négligé d'envoyer «ne lo
comotive pour remorquer le train en détresse, 
il Saint-Cyr on n'a fermé aucun signal, «t 
d'autre part, la conduite d'un exprès» a été 
confiée a un simple chauffeur. 

La responsabilité de l'Ouest-Etat est donc 
bien engagée. 

11 faut éviter le retour de semblables texi-
dents. On le pourrait avec l'adoption «Su Woc-
systèm de l'éclairage électrique, «te tneil- , 
leures locomotives, etc., etc. 

M. Albert Gérard demande pourquoi, *» 
l'instar de l'Allemagne, on n'aaoate "ps-s aa 
appareil avertisseur-enregistreur, et qui força 
le mécanicien à s'arrêter. 

M. Emile Reytnond présente a sem te*» 
quelques observations sur l'emploi des crédita 
prévus pour les travaux de sécurité, 

Le ministre des 
alors a la tribune. 

Il fait ses réserves relativement à la iaspoa> 
sahilité de l'accident. Il ajoute aa* ta ait 1la* 
mesures de précaution avaient été -ma^taaj» 
à la rare de Villepreux qu'à osUé> a* M 
Cjrr. U dit également que tel 1 

Travaux passart t*oa*t 
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